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Oui au Tibet ! Oui aux droits de l‘Homme ! 
 
 
Mesdames les conseillères municipales et communales   
Messieurs les conseillers municipaux et communaux 
 
Le 10 mars, les Tibétain-e-s commémorent le soulèvement populaire de 1959 contre l’occupation chinoise à 
Lhassa. Plus de 80'000 Tibétain.e.s y ont perdu la vie. 
 
Depuis 1996, le 10 mars, des centaines de villes et de communes de toute l’Europe ont hissé le drapeau national 
tibétain sur leurs mairies ou d’autres bâtiments publics. Ils rappellent l’occupation illégale du Tibet par la 
République populaire de Chine, la répression sanglante du soulèvement populaire tibétain et l’injustice qu’il 
continue d’infliger au peuple tibétain.  Le 10 mars 2024, ce sera la 65ème commémoration ! 
 
La Chine prend des mesures massives contre le peuple opprimé du Tibet, mais aussi contre les Ouïgours, les 
Mongols du Sud, les pratiquant.e.s de Falun Gong et les Hongkongais.e.s. Aujourd’hui on estime à 1'000 le nombre 
de camps de rééducation en Chine, où sont enfermés entre un et un million et demi d’Ouïgours. Il a été rapporté 
que jusqu’à 500'000 Tibétains sont internés dans des camps de rééducation. 
 
Nous vous invitons à montrer avec votre ville ou votre commune un signe fort de solidarité avec le Tibet. Un signe 
que vous honorez les décennies de lutte non violente des Tibétain.e.s et que vous soutenez le droit légitime du 
peuple tibétain à l’autodétermination et à la préservation de son identité culturelle et religieuse. 
 
Ceux qui soutiennent le Tibet sont pour la paix, les droits de l’homme et le principe de non-violence, pas contre 
la Chine. 
 
Nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, d’examiner notre demande et de faire du 10 mars 2024 une 
journée de solidarité pour le Tibet, également dans votre commune. Nous serons heureux de vous fournir 
gratuitement un drapeau tibétain. Si vous hissez le drapeau national tibétain le 10 mars de chaque année, vous 
pouvez le garder. 
 
Si vous avez des questions, le bureau de la SAST se fera un plaisir de vous répondre. Vous trouverez plus 
d’informations sur notre page d’accueil. Nous nous réjouissons de vos commentaires. 
 
 
Meilleures salutations 
 
 
Dewang Pema 
SAST Cheffe département Action drapeau 
 


